
Affaires courantes

à passer de façon agréable toutes ces années où nous avons servi
ici en tant que parlementaires. Je vous remercie, monsieur.

Des voix: Bravo.

QUESTION DE PRIVILÈGE

Le Président: Le député de Markham-Whitchurch-Stouf-
fville souhaite soulever la question de privilège. Avant de lui
donner la parole, je voudrais le remercier d'avoir attendu qu'on
rende tous ces hommages. Je lui ai demandé de le faire par
l'entremise du greffier.

Je vais entendre sa question de privilège et je voudrais simple-
ment lui signaler que j'ai déjà été saisi d'une question de privilè-
ge. J'étais disposé à ce moment-là à rendre une décision en
fonction des renseignements qu'on m'avait transmis, mais le
député m'a d'abord demandé d'attendre avant de le faire, puis il a
décidé de retirer sa question de privilège.

Ainsi, si c'est la même question de privilège que le député
soulève maintenant, je vais lui demander de bien vouloir nous
dire avant toute autre chose précisément en quoi ses privilèges
ont été violés et, en second lieu, de présenter de nouvelles
précisions, si possible, s'il s'agit de la même question de privilè-
ge qui a déjà été soulevée. Si le député voulait bien procéder
ainsi, ce serait très utile à la présidence.

LE DÉPUTÉ DE MARKNAM-WHCHURCH-STOUFFVRLE

M. Jag Bhaduria (Markham-Whitchurch-Stouffville):
Monsieur le Président, je soulève la question de privilège à
propos de l'affaire que je vous ai soumise le 15 février. Je serai
très bref.

Je prends donc de nouveau la parole aujourd'hui après avoir
consulté mon avocat et discuté du chantage dont j'ai été victime
et des allégations sans fondement qui ont été faites à mon sujet.
Je voudrais soumettre de nouveau à la présidence la question de
privilège que j'ai présentée le 15 février afin que toute cette
affaire puisse être étudiée par le comité compétent.

J'ose espérer que votre décision sera favorable, monsieur le
Président.

Quant à l'ensemble de l'information qui a été rendue publi-
que, j'ai appris, après avoir discuté avec le conseiller, que les
détails n'étaient pas une affaire aussi pressante que je le croyais,
si bien que la question reste à peu près dans le même état que la
première fois. Les entretiens que j'ai eus avec le conseiller n'ont
fait ressortir aucun élément nouveau.

Le Président: La présidence voudrait saisir bien clairement
de quoi il s'agit. Le député souhaite que je me prononce sur
l'information qu'il m'a soumise à une date antérieure.

Si tel est bien le cas, je vais le faire avec plaisir. Je vais passer
en revue toutes les notes et relire le hansard. Je vais étudier toute
l'information qui m'a été soumise et je communiquerai ma
décision à la Chambre le plus rapidement possible.

[Français]

LOI DE 1994 SUR LA SUSPENSION DE LA RÉVISION DES
LIMITES DES CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES

PROJET DE LOI C-18. AVIS DE MOTION CONCERNANT L'ATTRIBUTION DE
TEMPS

L'hon. Fernand Robichaud (secrétaire d'État (Affaires
parlementaires)): Monsieur le Président, il a été impossible
d'en arriver à un accord en vertu des dispositions du paragraphe
78(1) ou 78(2) du Règlement relativement aux délibérations à
l'étape de la deuxième lecture du projet de loi C-18, Loi suspen-
dant l'application de la Loi sur la révision des limites des cir-
conscriptions électorales.

[Traduction]

Conformément aux dispositions du paragraphe 78(3) du Rè-
glement, je donne avis que, à la prochaine séance, je proposerai
une motion attribuant un certain nombre de jours ou d'heures
pour l'étude du projet de loi à cette étape.

AFFAIRES COURANTES
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[Traduction]

LES DÉCRETS DE NOMINATION

M. Peter Milliken (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes): Monsieur le
Président, conformément aux dispositions du paragraphe 110(1)
du Règlement, j'ai le plaisir de déposer, dans les deux langues
officielles, quelques décrets annonçant les nominations faites
par le gouvernement.

Ces décrets sont renvoyés d'office aux comités permanents
visés, dont une liste est jointe aux documents.

RÉPONSE DU GOUVERNEMENT À DES PÉTITIONS

M. Peter Milliken (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes): Monsieur le
Président, j'ai le plaisir de déposer, dans les deux langues offi-
cielles et en conformité du paragraphe 36(8) du Règlement, la
réponse du gouvernement à cinq pétitions.

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

RESSOURCES NATURELLES

M. Robert D. Nault (Kenora-Rainy River): Monsieur le
Président, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux langues
officielles, le premier rapport du Comité permanent des ressour-
ces naturelles.

Le comité a examiné le projet de loi C-6, Loi modifiant la Loi
sur les opérations pétrolières au Canada, la Loi fédérale sur les
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